
 

 

 
 
 

Bulletin d’adhésion annuelle 
Maison des lycéens - lycée Urbain Vitry 

Année scolaire 2023-2024 
 
La Maison des Lycéens est une association loi 1901, elle a pour but de contribuer au financement de 
sorties ou à l’achat de matériel à destination des élèves. 
 
Cotisation 15 euros. 
 
Règlement par chèque à l’ordre de la Maison des lycéens 
 
Règlement en espèces (un reçu vous sera délivré) 
 

NOM : .........................................................… .......................  

Prénom :  ........................ ................…............ .....................  

Classe:  ..........................  ....................................................  
 
Date : 
 
Signature : 
 
 
 

Si vous réglez par chèque, merci d’inscrire le nom de l’élève au dos du chèque  
et de le remettre avec ce coupon sans l’agrafer. 
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